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Couverture : 
Comment seront aménagés les 
hectares constructibles autour de 
la gare d’Ottignies ? C’est l’objet de 
l’étude d’orientation urbanistique  
« Masterplan gare ».

 

Madame, Monsieur,

L'aménagement du territoire requiert une bonne compréhension de son histoire (là 
d'où on vient) et une volonté/capacité d'appréhender l'avenir (là où on veut aller).

Notre Ville, plus que bien d'autres en Brabant wallon, a su bâtir sur ses acquis et 
accompagner - avec volonté et énergie - les mutations (économiques et culturelles) 
de la société. Cela ne s'est pas fait tout seul !
Il nous faut saluer ceux et celles qui y ont contribué, qui ont su attirer d’énormes 
investissements, en particulier publics : nouvelle gare de Louvain-la-Neuve, nouvelles 
voiries (rue des Deux Ponts, avenue des Justes, RN238…), nouvelles écoles, centres 
sportifs et culturels… même, tout récemment, un gîte d’étape… qui rendent notre 
ville si attractive. 

Aujourd'hui, il nous faut bien canaliser/encadrer la dynamique de succès dû a l'attrait 
que représente notre ville pour ceux et celles qui veulent y vivre, et faire en sorte 
- autant que possible - que le logement reste �nancièrement accessible. C'est pourquoi 
nous nous sommes dotés de nombreux outils urbanistiques (Schéma de Structure, 
Règlement Communal d'Urbanisme, Schémas et Plans Communaux… ils sont détaillés 
dans le dossier de ce Bulletin) a�n d'anticiper et d'encadrer les investissements tant 
privés que publics.

Au-delà de la création et de la gestion d'espaces publics, l'enjeu de la mobilité reste 
la clé de voûte d'un bon aménagement (lire le BCO n°207 de juin 2017) et le facteur 
essentiel pour accueillir de nouveaux habitants, car - qu’on le veuille ou non - la demande 
est grande. Bien que plus de 50% de notre territoire soit strictement 
protégé et non constructible (voir le schéma en page 9), nous ne 
pouvons pas interdire au particulier qui possède des parcelles 
constructibles de les valoriser, mais nous pouvons les encadrer.

C’est entre autres grâce à ces plans d'aménagement que 
nous allons pouvoir améliorer la mobilité. Ils nous permettront 
de fédérer les énergies publiques et privées essentielles pour 
concrétiser les projets. 

Essayer d’imaginer l’avenir, s’y préparer, soulève 
parfois des inquiétudes bien compréhensibles, mais 
n’est-ce pas notre devoir d’élu d’anticiper pour mieux 
gérer ?

Cédric du Monceau,
1er échevin, échevin de l’Urbanisme et de 
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Urbanisme

quartier du centre-ville. Ce projet 
ne se fera pas en un ou deux ans, 
vu les moyens que la SNCB peut 
y affecter.

•  Le PCAR du Douaire, qui concerne 
le développement futur de la 
zone Douaire - anciens Bétons 
Lemaire - Police, actuellement 
en zone d’activité économique et 
industrielle au Plan de Secteur.

•  Le PCAR de Mousty/CP Bourg 
au Sud de notre ville, pour lequel 
les discussions sont en cours 
avec la commune de Court-Saint-
Etienne. Là aussi, il s’agit d’avoir 
une vision d’ensemble, pour que 
le développement immobilier soit 
harmonieux et tienne compte 
des contraintes notamment 
de mobilité (connexion avec 
les réseaux routiers régionaux 
(RN275, RN25, E411), chemin 
de fer…).

« SGA »
Notre service Urbanisme dispose 
d’un 4e outil d’in�uence sur le 
développement du territoire : le 
Schéma Général d’Aménagement 
(SGA), moins rigide/contraignant 
que le PCA (SOL).

Après en avoir élaboré un pour La 
Baraque (qui reconnaît la spéci�cité 
de ce quartier et de son habitat 
alternatif), la Ville s’est lancée dans 
l’élaboration d’un autre SGA pour le 
centre d’Ottignies, qui reprend les 

terrains situés entre la gare et la 
rue de la Station (Mousty) et intègre 
le périmètre du PCAR du Douaire. 
L’intention est de le faire avancer, 
a�n de le soumettre à la population 
avant la �n de cette année.

Le SGA du Centre �xera les 
options et directives à respecter 
ces prochaines années, pour que 
les constructions - qui ne se font 
pas toutes au même moment - 
constituent, au �nal, un ensemble 
cohérent, qui contribue au 
développement et à la qualité de 
vie dans le centre.

La Ville a souhaité associer les 
riverains à la ré�exion sur l’avenir 
d’Ottignies. Ils sont une vingtaine 
à avoir participé à des ateliers 
urbains, avec des experts (des 
urbanistes, un représentant du 

fonctionnaire délégué wallon…), 
pour pointer les faiblesses et 
les potentialités du centre de la 
commune. Le remodelage de la 
galerie du Douaire a été clairement 
posé. Les atouts paysagers et 
patrimoniaux (la Ferme du Douaire) 
ont été soulignés, de même que la 
trame bleue (la Dyle) ou verte (les 
versants de la vallée). L’itinéraire 
cyclo-piétons qui vient d’être réalisé 
le long de la Dyle doit ouvrir le 
champ des possibles au centre 
d’Ottignies, en donnant l’envie 
d’autres ambiances, plus humaines 
et conviviales. De son côté, la Ville 
a poursuivi les acquisitions de 
maisons à la place du Centre et 
devrait bientôt être en mesure de 
lancer un projet de rénovation de 
toute la place, qui soit en phase 
avec les conclusions du processus 
participatif. ■

Samaya

Le projet de développement des 
alentours de la gare en direction 
de Limelette - sur le site 
« Benelmat » - porte maintenant 
le nom de « Samaya ». Il 
comprend deux parties.

La première, du côté Nord, 
a fait l’objet d’une enquête 
publique avant l’été. Elle consiste 
en la construction de 74 
logements répartis au sein de 
7 immeubles, avec l’ouverture 

d’une nouvelle voirie publique et 
l’aménagement d’espaces verts 
publics.

La seconde, du côté Sud, 
couvre une surface d’environ 
10ha, entre le Fond de Bondry 
et la ligne du chemin de fer. 
Le site, aujourd’hui occupé 
par des bâtiments industriels, 
est repris en zone d’habitat 
au Plan de Secteur. Son 
aménagement futur a fait l’objet 
d’un processus participatif avec 
une vingtaine de riverains : 

une première ! Les réunions 
- à l’initiative du propriétaire 
du site - se sont tenues dans 
un climat de respect mutuel 
et ont abouti à une série de 
recommandations. La réunion 
d’information préalable à l’étude 
d’incidences sur le futur permis 
d’urbanisation s’est tenue en 
avril. Le développeur a l’intention 
de déposer la demande de 
permis d’urbanisation et le 
résultat de l’étude d’incidences 
pour la �n de l’année.
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Comment seront aménagés les hectares constructibles autour de la gare d’Ottignies ? L’étude « Masterplan 
gare » prévoit de grandes améliorations pour le site. 

Un quartier de la gare vivant

D
es couloirs sous voies trop 
petits, un accès dif�cile aux 
heures de pointe… la gare 
d’Ottignies n’est pas à la 

hauteur de l’attractivité croissante et 
de la fréquentation dont elle fait l’objet 
depuis des années. Avec l’arrivée 
programmée du RER, les terrains qui 
l’entourent représentent une réelle 
opportunité pour des améliorations. 
Bureaux, logements, commerces… 
notre ville va se développer de ce 
côté, mais comment ?

C’est l’objet du « Masterplan gare » 
(étude d’orientation urbanistique 
pour les environs de la gare). L’étude 
- menée par le bureau Eurogare, en 
collaboration avec le CREAT et REIM - 
a débuté en 2011-2012, à l’initiative 
de la Ville. Le bourgmestre Jean-Luc 
Roland et l’échevin de l’Urbanisme 
Cedric du Monceau ont souhaité 
multiplier les contacts avec la SNCB 
Holding et Infrabel, pour anticiper 
les effets sur l’urbanisation et le 
foncier de l’arrivée du RER à la gare 
d'Ottignies.

« L’exercice a été lent et dif�cile 
parce qu’Infrabel ne souhaitait pas 
perturber l’exécution du permis déjà 
obtenu (RER) », se souvient Cedric 
du Monceau. « La Ville voyait dans la 
réorganisation du faisceau de rails 
l’opportunité de créer une nouvelle 

voirie le long de la voie ferrée et 
d’améliorer les alentours. »

Egalement à l’initiative de la Ville, 
une ré�exion sur la mobilité 
(co�nancée par le SPW) a été 
menée parallèlement au Masterplan 
et a conduit à l’élaboration d’un 
Plan Local de Mobilité (PLM) gare, 
complémentaire au Plan Communal 
de Mobilité (PCM) adopté en 2003. 

Réorganiser les accès
Les partenaires de ces deux études 
se sont penchés non seulement sur 
l’avenir de la gare (l’actuelle pourrait 
disparaître au pro�t d’une autre, plus 
grande), mais aussi sur le futur de 
tout le quartier qui l’entoure.

« Sans ré�exion, on risque de voir 
chaque amélioration se contredire et 
créer des problèmes. Nous voulons 
que le quartier de la gare devienne 
un quartier vivant, plurifonctionnel et 
durable. Un lieu de rencontre entre 
les piétons, cyclistes, bus… »

Cedric du Monceau résume 
comment le Masterplan organise 
les accès vers la gare, compte tenu 
du fait que le permis RER prévoit la 
disparition du passage à niveau.
 
Il évoque l’intention de réaménager 
le parvis de la gare en l’abaissant 

+/- au niveau du rond-point actuel, 
lequel ne comporterait plus de 
branche conduisant à Limelette. Le 
parvis accueillerait toujours la gare 
des bus, qui serait recon�gurée pour 
recevoir plus de bus et plus longs. 
Il serait mis en connexion directe 
avec l’avenue Albert 1er et le parking 
SNCB des Droits de l’Homme, par 
un large passage pour piétons et 
cyclistes, sous la ligne de Charleroi. 
Le parking actuel serait remplacé par 
un bâtiment de parkings à étages (en 
silos ou souterrains) en bordure de 
voirie ; des immeubles de logements 
et de bureaux, des commerces 
amèneraient de la vie tout autour 
du parvis.

« On pro�terait du recul du faisceau 
de voies ferrées prévu dans le permis 
RER pour créer une nouvelle voirie 
le long de la ligne 140 (derrière le 
quartier Congo/Pépinière/Cerisiers, 
jusqu’au site de Benelmat). Elle 
passerait sous le futur pont de 
Masaya. »
L’étude complémentaire de mobilité 
a effectivement conclu que, à 
relativement brève échéance (au vu 
des développements urbanistiques 
à Ottignies, Mousty et Court-Saint-
Etienne), la réalisation du viaduc 
de Masaya (représenté dans le 
Schéma de Structure dès 1993, 
pour relier l’Est et l’Ouest de la ville) 
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A
vant de ré�échir en détail 
à l’urbanisation d’un grand 
terrain, les promoteurs 
consultent les services 

techniques de la Ville, pour intégrer 
dans leur projet  - le plus tôt 
possible - les options établies dans 
les règlements communaux.

« Les développeurs viennent nous 
présenter un premier jet. On en 
discute avec le Collège, parfois 
avec la Commission Consultative 
d’Aménagement du Territoire et 
de la Mobilité (CCATM). On leur 
soumet nos remarques, qu’ils 
intègrent, en tout ou en partie, 
avant de déposer leur demande 
de permis », explique le responsable 
du service de l’Urbanisme Pierre 
Jückler.

Ceci ne signi�e pas qu’un projet 
est totalement validé par le Collège 
au moment d’arriver à l’enquête 
publique, mais que les orientations 
sont plus ou moins partagées. 
Parfois l’enquête soulève de 
nouvelles questions et le projet est 
modi�é ou refusé.

« Pour la Ville, c’est une façon 
d’encadrer le développement du 
territoire, même si elle n’est pas 
propriétaire des terrains. Elle 
essaie d’orienter les projets mais 
ne les dessine pas. Elle veille à ce 
que l’intérêt collectif soit pris en 
considération. »

L’architecte de la Ville donne 
l’exemple du projet de la SPRL 
« Domaine de Franquenies », qui 
prévoit la construction de 27 
logements à la rue de Spangen 
(Mousty). Le Collège a obtenu du 
promoteur qu’il restaure le château-
ferme, mais aussi, qu’il modi�e 
ses plans a�n que les sentiers qui 
traversent le site soient rendus 
publics (pour augmenter les 
cheminements réservés aux modes 
doux). Il a également veillé à ce que 
des parkings publics soient ajoutés, 

en plus des emplacements privés.
Le dossier est passé au Conseil 
communal de juin. Il y aura une 
liaison modes doux entre les rues 
de Franquenies et de Spangen, par 
le cours des Terres Noires. Une 
autre voirie modes doux reliera les 
rues de Spangen et de la Limite, 
par la rue de la Brûlote. Ceci au 
béné�ce de tous.

Ré�exion urbanistique vs 
promotion immobilière ?
A Louvain-la-Neuve (dont le foncier 
appartient à l’UCL/INESU), la 
dynamique est différente, car 
l’Université a ses propres services 
de promotion et d’urbanisme.  

« Les pères fondateurs de 
Louvain-la-Neuve étaient dans la 
ré�exion urbanistique plus que 
dans la promotion immobilière. 
Aujourd’hui, l’INESU soumet des 
projets �celés, sans toujours tenir 
compte des impératifs et objectifs 

de la Ville. Parfois, même les noms 
de rues sont déjà dé�nis, alors 
que la Commission de toponymie 
communale n’a pas eu connaissance 
des projets. »

Dans certains cas, cette façon de 
procéder conduit à des blocages. 
Actuellement, c’est au sujet du 
développement de la zone Athéna- 
Lauzelle. La Wallonie l’a reprise dans 
son action « Quartiers nouveaux », 
avec neuf autres quartiers de 
Wallonie. Mais la Ville et l’UCL 
n’ont toujours pas trouvé de terrain 
d’entente quant à la programmation 
de la zone. Des logements, oui, mais 
la Ville souhaite qu’un pourcentage 
de ceux-ci soient publics, pour 
assurer la mixité sociale dans 
ce prolongement du quartier 
de Lauzelle. Il s’agit aussi de se 
mettre d’accord sur l’organisation 
des voiries, les équipements 
communautaires… ■

L’intérêt collectif
La Ville cherche à orienter les projets urbanistiques en veillant à ce que l’intérêt collectif soit pris en 
considération. 

• 51,8 % en Zone Non-Urbanisable (1.729 ha)
• 43,8 % en Zone Urbanisable (1.461 ha)
• 4,4 % en ZACC (148 ha)

Notre ville, au Plan de Secteur

• 32,7% Zone d'habitat

• 0,2% Plan d'eau

• 2,4% Zone de parc

• 10,9% Zone forestière

• 33,2% Zone agricole

• 5,1% Zone d'espaces verts

•  4,2% Zone de services 
publics et d'équipements 
communautaires

• 6,7% 
Zone d'activité économique

• 0,2% Zone d'extraction

• 4,4%  
Zone d'aménagement 
communale concerté
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O
n dirait que les barbecues 
se prolongent : il fait 
chaud, et pas un chat 
dans le public (NDLR : 

l’occasion de vous rappeler que les 
séances du Conseil sont ouvertes 
à tous, gratuitement. Prochain 
rendez-vous : le 12 septembre, à 
20h15, à l’hôtel de ville d’Ottignies).

Le bourgmestre Jean-Luc Roland 
communique les premiers 
résultats de la nouvelle enquête 
locale de sécurité (lire notre article 
consacré à ce sujet). Le conseiller 
Cédric Jacquet l’interpelle au sujet 
des caméras de surveillance : 
« où en êtes-vous dans votre 
ré�exion ? ». Le bourgmestre 
répond que l’enquête montre que 
le sentiment d’insécurité a diminué 
depuis 2011. Dès lors, sont-elles 
l’outil le mieux adapté ?

Alors qu’il est question de la 
politique de sécurité dans la 
transmission des informations 
communales, le conseiller Philippe 
Delvaux remarque combien nous 
sommes imprudents lorsque nous 
communiquons nos coordonnées 
à tout va, sur Internet. Il faudrait 
sensibiliser les habitants - au 
travers du Bulletin communal, 
entre autres - pour qu’ils soient 
conscients du danger que cela peut 
représenter d’être « répertorié » 
dans une multitude de �chiers.

Désignation du directeur 
général
Il est question d’arrêter la 
procédure qui permettra de 
désigner le directeur général et son 
adjoint(e). L’équipe qui fait fonction 
donnant entière satisfaction, le 
bourgmestre propose de procéder 
par promotion (en faisant appel 
uniquement à des candidats de 
notre administration). 

La minorité recommande le 
recrutement, pour une question 
d’éthique, de transparence et 
d’ouverture. Dans le climat actuel 
des affaires, il faut pouvoir mettre 
tous les candidats potentiels en 
concurrence, pour éviter toute 
suspicion. « La fonction de 
directeur adjoint n’est pas reprise 
au cadre, il est donc prématuré 
de procéder à cette désignation », 
remarque la conseillère Bénédicte 
Kaisin. « C’est seulement après 
avoir recruté le directeur général 
qu’on pourra déterminer le pro�l 
idéal de l’adjoint. »

Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer estime que la con�ance et la 
gestion des ressources humaines 
sont des notions aussi importantes 
que la transparence et l’ouverture.
Le conseiller Jacques Otlet répond 
que le recrutement n’exclut pas 
que le personnel déjà en fonction 
puisse poser sa candidature. Le 
conseiller Patrick Piret-Gérard 
évoque le risque qu’il soit un 

jour reproché au Conseil de ne 
pas avoir donné à la Ville des 
fonctionnaires qui ont fait preuve 
de leurs compétences. « A titre 
personnel, ça me dérange. Il y a 
des précédents pour lesquels nous 
n’avons pas pris ce risque. »

La conseillère Fatou Coulibaly 
signale que ce débat a eu lieu  
- longuement - dans les réunions 
préparatoires au Conseil. « La 
promotion a été proposée car 
les personnes que cela concerne 
ont fait leurs preuves. On se 
félicite de la cohésion au sein de 
l’équipe qu’il n’a pas été facile de 
mettre en place. » Le conseiller 
Bernard Gastmans dit combien il 
a été agréablement surpris des 
commentaires élogieux, répétés, 
au sujet de notre administration, 
quand il a visité le salon des 
mandataires. « C’est donc que 
les cadres qui entourent cette 
administration sont compétents. »

Le bourgmestre Jean-Luc Roland 
ajoute que si la fonction de 
directeur adjoint n’est pas reprise 
au cadre, le pro�l est �xé par le 
décret wallon relatif aux grades 
légaux.

Majorité et minorité campent sur 
leurs positions, à l’exception de 
la conseillère Nancy Schroeders, 
qui vote « pour » avec les 18 
représentants de la majorité. 
7 conseillers de la minorité votent 

Le compte rendu de la séance du 20 juin.

la Mobilité sur les travaux en cours 
au pont de l’Europe, à Limelette. 
Il ne comprend pas la décision de 
réaliser des marquages au sol 
dans l’avenue du roi Albert, et des 
travaux au rond-point des urgences, 
alors que le centre d’Ottignies est 
déjà complètement bouché aux 
heures de pointe.

David da Câmara Gomes fait le 
point sur les travaux en cours.

A la porte de l’Europe : pour voir 

diminuer les encombrements, la 
Ville a exigé de l’entrepreneur qu’il 
travaille en conservant la circulation 
dans les deux sens, pendant une 
partie du chantier. Le SPW a 
annoncé que le surcoût que ceci 
représente serait à charge de la 
Ville.

A la rue des Deux Ponts : le service 
Travaux promet qu’on tiendra les 
délais. Il est inutile que l’entreprise 
en charge de la rénovation de la 
voirie mette plus d’hommes sur le 

chantier tant qu’Ores et Voo n’ont 
pas terminé la mise en souterrain 
des câbles. La rue sera rouverte 
dé�nitivement en septembre, et 
provisoirement durant les congés 
du bâtiment (en juillet).

Le marquage à l’avenue du Roi 
Albert : il s’agit d’une erreur du 
marqueur. Ce marquage ne devait 
pas être fait, puisque l’avenue doit 
être rénovée au mois d’août ! ■
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P
our actualiser ses 
données de 2011, notre 
zone de police vient de 
réaliser une nouvelle 

enquête locale de sécurité. Elle a 
béné�cié de l’aide de deux étudiants 
en criminologie de l’UCL, en stage 
pour 300 heures à la zone, qui ont 
notamment aidé à la mise en ligne 
du questionnaire, aux différents 
tests qui l’ont précédé, à la 
communication dans les quartiers…

« Ce type d’enquête se faisait 
auparavant par la police fédérale, 
par téléphone. Mais l’initiative a 
été abandonnée en 2009, pour 
raisons budgétaires », explique 
le bourgmestre Jean-Luc Roland. 
« Nous avons décidé de l’organiser 
nous-mêmes, pour la première 
fois en 2011. Nous n’avons 
pas connaissance d’une autre 
zone du pays qui le fasse, si ce 
n’est une tentative à Vresse-sur-
Semois, abandonnée parce que 
l’échantillon des répondants n’était 
pas suf�samment représentatif. »

Dans notre ville, on peut parler 
d’un succès : 1906 habitants 
domiciliés ont répondu à l’enquête, 
entre novembre et mars derniers 
(pour 509 en 2011), et 3247 
étudiants de l’UCL et des hautes 
écoles, membres du personnel de 
l’université… (pour 1967 étudiants 
uniquement de l’UCL en 2011).

« Nous sommes heureux de la 
collaboration avec l’UCL, qui 
a envoyé un email à tous ses 
étudiants pour les inviter à répondre 
à l’enquête. Les hautes écoles l’ont 
fait aussi, certaines via Facebook », 

précise Véronique Davaux, analyste 
stratégique au sein de notre zone 
de police. « Nous avons travaillé en 
partenariat avec l’Association des 
Habitants de Louvain-la-Neuve, le 
centre commercial de L’esplanade, 
le service Prévention de la Ville… 
pour obtenir un maximum de 
réponses. »

Dépôts clandestins
L’enquête a pour but de mieux 
connaître le sentiment d’insécurité 
ressenti par la population et 
l’appréciation de celle-ci à l’égard 
du travail de la police. Ceci a�n 
d’aider à la préparation des plans 
zonaux de sécurité : être en phase 
avec le terrain.

Si le dépouillement est loin d’être 
terminé - les réponses aux questions 
ouvertes doivent être analysées 
quartier par quartier - on peut 
déjà tirer certains enseignements 
de la nouvelle étude. Ainsi, la 
sécurité routière (vitesse, parking 
sauvage…) fait toujours partie des 
préoccupations principales des 
citoyens. Mais ce sont les dépôts 
clandestins d’immondices qui 
arrivent en tête (ceci alors que les 
répondants domiciliés considèrent 
que leurs quartiers sont « plutôt 
soignés »), suivis de près par les 
nuisances sonores nocturnes. 

« Les nuisances sonores sont une 
des priorités du Plan Zonal de 
Sécurité. Ces derniers mois, la 
police a mené quelques opérations 
spéci�ques en soirée. Et constaté 
que le problème était plus étendu 
que le nombre de plaintes qui lui 
parviennent : pour un appel reçu, 

neuf autres faits de nuisances 
sonores », regrette le bourgmestre.

Les répondants pointent aussi les 
cambriolages. Avec 277 faits en 
2016, Ottignies-Louvain-la-Neuve 
est dans la moyenne du Brabant 
wallon (2296 faits).

« Un tiers des faits se produisent en 
milieu étudiant. D’où l’importance 
de poursuivre les campagnes 
de sensibilisation, les visites 
à domicile du conseiller en 
technoprévention… » 

Un volet important concerne les 
vols de vélos. Les répondants  
demandent à pouvoir disposer de 
plus d’abris sécurisés.

L’analyste stratégique constate 
cependant que 76% des habitants 
domiciliés dans notre ville n’y 
éprouvent rarement - voire 
jamais - de sentiment d’insécurité. 
La tendance est à l’amélioration 
(légère), depuis 2011 (74%).

Ils sont 59% à estimer que le 
contact avec les services de police 
est (très) facile ; 31% n’ont pas 
d’avis sur la question, sans doute 
parce qu’ils n’ont pas dû avoir 
recours à elle.

Améliorer encore
Jean-Luc Roland quali�e l’enquête 
d’outil très stimulant, qui va 
permettre d’améliorer le travail de 
notre police, mais pas seulement. 
La question des dépôts clandestins, 
les graf�tis, les itinéraires à 
sécuriser… concernent aussi 
d'autres services de la Ville.  ■

Un bon cadenas
Sur les six premiers mois de cette année, 90 vols de vélos ont été déclarés à la police : presqu’autant que 
le chiffre pour l’ensemble de l’année 2016 (99 vols). 
Quelques endroits semblent concentrer les vols : le centre de Louvain-la-Neuve (les environs de la gare, 
les rues des Wallons et des Condruziens), le quartier de l’Hocaille (centre sportif de Blocry) et celui des 
Bruyères. A Ottignies : la gare et le Cœur de Ville. N’y abandonnez pas votre bicyclette sans un bon cadenas.
Photographiez votre vélo et faites graver votre numéro de registre national sur son cadre (le Point Vélo de 
la gare d’Ottignies réalise ce service gratuitement, sur rendez-vous : www.provelo.org).

La nouvelle enquête locale de sécurité démontre que nos habitants se sentent en sécurité, dans notre ville. 
Les dépôts clandestins d’immondices, la vitesse non adaptée, les nuisances sonores nocturnes et le parking 
sauvage sont les préoccupations principales.

Rarement en insécurité
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C
’est dans le cadre 
somptueux de la salle 
gothique de l’hôtel de 
ville de Leuven que les 

bourgmestres Louis Tobback et 
Jean-Luc Roland ont signé l’acte 
of�cialisant le jumelage entre 
Leuven et Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
le 31 mai.

Ils étaient entourés de plusieurs 
échevins, de Leuven et d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve, ainsi que de 
représentants des universités 
KUL et UCL, et du président de 
l’Association des Habitants (AH) 
de Louvain-la-Neuve.

« Eindelijk, en�n ! », s’est exclamé 
Louis Tobback, qui avait déjà 
évoqué l’idée d’un jumelage en 
2001, lors de la fête patronale 
de la KUL. « Aujourd’hui, dans les 
villes modernes, dans les universités 
modernes, il n’y a plus moyen de 

se développer, si ce n’est en étroite 
collaboration. » Evoquant brièvement 
le « Walen buiten » : « Laissons 
l’Histoire pour ce qu’elle est, je 
suis heureux de pouvoir rétablir le 
Brabant dans sa gloire ancienne. »

Le bourgmestre de Leuven a 
expliqué comment le scellement du 
jumelage s’inscrivait dans le cadre 
des manifestations organisées par 
la KUL et l’UCL pour commémorer 
le 50e anniversaire de la mort du 
professeur Georges Lemaître, 
fondateur de la théorie du Big Bang.

« Lemaître était un Wallon de souche, 
un Carolorégien. Mais il y a de fortes 
raisons de croire que son concept 
est né en face de notre théâtre, 
au restaurant Majestic, où il avait 
l’habitude de venir dîner ! »

Après la souffrance, la sérénité
Jean-Luc Roland a rappelé que 

les �ançailles entre les deux villes 
avaient été célébrées il y a un an, 
dans la salle des mariages de l’hôtel 
de ville d’Ottignies. C’était aussi 
dans le cadre de manifestations 
universitaires, alors que l’UCL 
bouclait son « année Louvain des 
utopies pour le temps présent » 
pour commémorer la publication 
de L’Utopie de Thomas More il y a 
500 ans.

« Contrairement à ce qui s’était 
passé au début des années 2000, 
ces �ançailles n’ont suscité aucune 
réaction négative parmi la population. 
Bien plus : de nombreux habitants 
se sont manifestés pour participer 
à la construction des liens entre nos 
deux villes. A la souffrance vécue il y 
a 50 ans a succédé une sérénité qui 
n’est pas seulement liée au temps 
qui passe, mais aussi à la réussite 
de ce pari fou qui fut de concevoir en 
quelques années une ville nouvelle, 
devenue un modèle de la ville de 
demain. »

Le bourgmestre Jean-Luc Roland 
s’est réjoui de la volonté des 
deux villes de nouer des liens 
d’amitié, convaincues du fait que le 
rapprochement entre les cultures 
est source d’enrichissements 
mutuels.

Deux statues
La cérémonie s’est poursuivie 
par le dévoilement d’une statue 
de Georges Lemaître au Collège 
des Prémontrés. En écho à 
l’inauguration d’une autre statue à 
l’ef�gie du professeur, la veille, sur 
la place des Sciences de Louvain-
la-Neuve. ■

Leuven et Ottignies-Louvain-la-Neuve ont dit publiquement leur volonté de se rapprocher, en officialisant leur 
jumelage, le 31 mai à Leuven.

« Eindelijk, en�n ! »

Les bourgmestres Jean-Luc Roland et Louis Tobback ont signé l’acte officialisant le jumelage entre Leuven et 

Ottignies-Louvain-la-Neuve.

Chronique d’un étudiant à Louvain 

Jean-Pierre Vander Straeten a publié, en août 2016, « Chronique d’un étudiant à Louvain au temps du 
Walen buiten », aux éditions Academia/L’Harmattan (collection « Encres de vie »). Il raconte ses quatre 
années passées à Louvain-Leuven. Il évoque l'éveil à la conscience politique, le « Walen buiten », Mai 68, 
la guerre du Vietnam. En �ligrane, se dessine son désir de rencontres insolites en littérature, musique, 
cinéma, Blaise Cendrars, Pierre Boulez, Stanley Kubrick... La découverte de Louvain-la-Neuve, près de 
cinquante ans plus tard, boucle le parcours. 16€. En librairie et à l’Of�ce du Tourisme-Inforville (galerie des 
Halles, à Louvain-la-Neuve).
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Q
ui a découvert les camps 
de concentration ? Com-
ment les a-t-on libérés ? 
Y a-t-il des Justes 

allemands ? Comme les Justes 
ont-ils fait pour cacher des enfants 
juifs ? 

Les élèves en 5e et 6e primaire 
à l’école communale de Blocry 
ont participé activement à la 
commémoration de la libération 
des camps, le 16 mai au cimetière 
de Céroux. Avec leurs institutrices 
Anne Rigaux et Christine Matthys, 
ils avaient préparé une quinzaine 
de questions, qu’ils ont posées à 
Christian Laporte.

La cérémonie s’est déroulée 
devant la tombe de Joseph Stouffs 
et Juliette Raucent, grands-
parents par alliance du journaliste. 
Celui-ci a rappelé que la région 
d’Ottignies-Louvain-la-Neuve avait 
compté de nombreux résistants. 
Certains étaient actifs dans la 

résistance militaire, d’autres dans 
le renseignement… d’autres encore, 
dans une forme de résistance 
plus tranquille, mais néanmoins 
dangereuse.

« Ces hommes et ces femmes 
avaient déjà beaucoup de petites 

bouches à nourrir : il y avait onze 
enfants chez Joseph Stouffs et 
Juliette Raucent, quand Willy est 
arrivé, en 1942. Mais ils n’ont pas 
hésité à accueillir une 12e petite 
bouche, jusqu’à la �n de la guerre », 
a constaté Christian Laporte.

Joseph Stouffs et Juliette Raucent, « Justes parmi les Nations », ont été mis à l’honneur, le 16 mai, au 
cimetière de Céroux. Une plaque commémorative a été dévoilée par Willy Estersohn, celui que « parrain » et 
« marraine » ont recueilli alors qu’il n’avait que 2 ans et demi. 

Un couple de héros

Willy Estersohn et les élèves de l’école communale de Blocry ont dévoilé une plaque du souvenir au pied de la 

tombe de Joseph Stouffs et Juliette Raucent.

Q
uelque 21 couples qui 
fêtaient leur anniversaire 
de mariage (65, 60 et 
50 ans) dans la première 

moitié de cette année étaient reçus 
par les autorités communales, le 
24 juin, à l’hôtel de ville d’Ottignies.

Après la présentation de leurs 
parcours de vie respectifs – par 
le bourgmestre Jean-Luc Roland 
et l’échevine de l’Etat Civil Annie 
Galban, laquelle leur a aussi 
chanté la chanson La vie en rose 
d’Edith Piaf – ils ont posé pour la 
traditionnelle photo de famille, sur 
les marches de l’hôtel de ville.

La fête s’est poursuivie par un dîner 
de gala au Coup d’Coeur.

Félicitations !

Les couples qui fêtent leur 
anniversaire de mariage dans la 
seconde moitié de l’année seront 
fêtés le 21 octobre.  ■

La photo de famille !

Cérémonie des jubilaires
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Willy Estersohn, la 12e petite bouche, 
assistait à la commémoration. Très 
ému, il a expliqué comment il avait 
entamé des démarches en 1993, 
pour que ses « parrain » et « marraine » 
soient reconnus « Justes parmi les 
Nations » (ils l’ont été en 1996). Il 
a repris contact avec la famille à ce 
moment-là, car il fallait fournir des 
preuves de l’action des héros.

Nos héros locaux
A ce jour, 1731 Belges ont été 
reconnus Justes parmi les Nations. 
Notre Ville a fait le choix de mettre 
ses héros locaux à l’honneur, à 
l’occasion de ses cérémonies 
patriotiques.

L’échevine en charge des 
Associations patriotiques Annie 

Galban a cité les noms des Justes 
dont le souvenir est déjà évoqué 
sur une stèle commémorative, à 
l’espace Saint-Remy d’Ottignies : 
Renée Jacqmotte, Sidonie et Hector 
Vandeborren, Emilie et Oscar 
Liboutton, Jeanne Duchet. Ils ont 
été mis à l’honneur en 2011, 2012 
et 2015.

« Dans le contexte actuel d’attentats, 
de con�its armés un peu partout 
dans le monde, le devoir de 
mémoire est essentiel. Par le biais 
de cérémonies patriotiques comme 
celle d’aujourd’hui, nous rendons 
hommage à ceux qui se sont battus 
et qui ont souffert, bien souvent 
au prix de leur vie, pour que nous 
puissions vivre en paix », a déclaré 
l’échevine.

Les élèves de l’école de Blocry 
ont voulu savoir si les maisons 
des Justes de notre ville existaient 
toujours et si elles allaient être 
conservées.

Christian Laporte a répondu qu’il 
n’était pas prévu de classer ces 
maisons, si elles existent encore. 
Mais il a suggéré aux autorités de 
créer peut-être un petit musée de 
la résistance locale.

Les participants ont dévoilé et �euri 
une plaque du souvenir au pied de 
la tombe de Joseph Stouffs et 
Juliette Raucent. Après quoi, ils 
se sont rendus à l’Espace Saint-
Remy d’Ottignies, pour y �eurir les 
différents monuments (dont la stèle 
pour les Justes).  ■

Devoir de mémoire, à Limelette

L’après-midi du souvenir, le 16 mai, 
s’est poursuivie aux monuments de 
Limelette. 

Les élèves en 5e sciences 
humaines à l’Athénée Royal Paul 
Delvaux (ARO, section des Villas) 
ont assisté à l’hommage rendu 
aux anciens soldats de l’Escadron 
Neybergh Brumagne, le 16 mai, 
au mémorial de l’Armée Secrète. 
Avec leur professeur d’histoire, 
Valérie Van Mierenhoucht.

Jean Van Vaerenbergh leur a 
raconté l’histoire de l’Escadron 
Bru (son père, Louis, a pris 
le commandement du groupe 
Neybergh en 1942, avant que 
l’escadron passe sous les ordres 
du lieutenant Jean Brumagne en 
1943) et les missions menées par 
les hommes dont on se souvient 
chaque année à Limelette : 
dissimulation de messages dans 
des clés creuses, distribution de 
journaux clandestins, sabotages 
ferroviaires, transport d’armes, 
protection de l’état-major de 
l’Armée Secrète, radio-émission…

« La paix revenue, mon père fonda 
la fraternelle et pu faire ériger, 
avec l’appui de la commune de 
Limelette, le monument devant 
lequel nous nous trouvons. Y 
�gurent les noms des membres 
de l’escadron morts au combat. 
Sur l’autre stèle, plus récente, 

se trouvent les noms de tous les 
membres de l’escadron. »

Jean Van Vaerenbergh a demandé 
aux jeunes d’œuvrer pour que 
demain, nous puissions continuer 
à vivre dans le merveilleux pays 
qu’est la Belgique.

« Partout en Europe, nous 
constatons une montée 
signi�cative des extrémismes. 
Notre démocratie est en danger. 
Notre façon de vivre basée sur 
la tolérance et l’égalité est en 
danger. Parlons un peu moins 
des droits de l’homme, parlons 
beaucoup plus des devoirs de 
l’homme : chaque citoyen doit 
prendre conscience qu’il a sa part 
de travail à effectuer pour vivre 
dans une société équitable. »

Laura Verfaillie lui a répondu, au 
nom de la classe : « Nous serons 
de ceux qui entretiendrons la 
�amme du souvenir. Nous ne 
fermerons pas les yeux ». 

Elle a expliqué comment la 
2e guerre mondiale, le nazisme et 
la résistance, évoqués dans les 
cours d’histoire et les récits des 
(arrière)-grands-parents, avaient 
pris une consistance bien réelle 
cette année, suite à la visite de 
la caserne Dossin à Malines et 
du Fort de Breendonk. « Nous 
sommes �ers d’être ici aujourd’hui, 
pour nous souvenir des résistants 
qui, aux heures les plus sombres 
de notre Histoire, ont posé des 
actes forts et pour certains, en 
ont payé de leur vie. »

Les élèves de l’Athénée Royal Paul Delvaux ont participé à la cérémonie du souvenir au mémorial de l'Armée Secrète.





MAISON CROIX-ROUGE  

OTTIGNIES LLN COURT St ETIENNE

Rue de Franquenies, 10, à 1341 Céroux-Mousty

+  l’épicerie sociale chez APIDES, Clos de l’Aciérie, 1, à Court-St-Etienne, 
ouverte les mardi et jeudi de 9h à 12h

+  la vestiboutique ouverte en nos locaux les mardi et jeudi de 8h30 
à 11h30

+  le service Hestia destiné à des personnes isolées ou en situation di�  cile

+ les collectes de sang

+ les formations (brevet élémentaire BEPS, Secourisme, etc..)

+ animation en maisons de repos

+ le prêt de matériel sanitaire

+ les secours

Vous avez envie d’en savoir plus sur nos activités et vous avez 
quelques heures à nous consacrer, nous serons ravis de vous 
accueillir en nos locaux. Vous pouvez également nous contacter 

au 010/41 88 66 ou par mail sl-ottignies-lln@redcross-fr.be

Nous vous en remercions.
Anne Jacobs,

Présidente de la MCR 

• 28 appartements et penthouses de standing

• 1 à 3 chambres

• Environnement verdoyant en plein coeur du 

Brabant wallon

• Au pied des parties boisées du terrain

• Équilibre entre le bâti et la nature

• Contact maximal avec l’extérieur

• Maisons unifamiliales tout confort avec jardin

• Mobilité optimale : E411, la N4 et la N25, à côté 

de Louvain-la-Neuve

• Dans un magnifique parc sculpté dans les détails

• Alliance de qualité de vie, d’intimité familiale et 

de convivialité

MONT-SAINT-GUIBERT 
Résidence Christ du Quéwet Rue Saint-Jean

MONT-SAINT-GUIBERT 
Côté Jardin Rue Saint-Jean

PORTES
OUVERTES

DIMANCHE 
27 AOÛT 

de 14h à 17h

Inscrivez-vous sur durabrik.be

Durabrik_BulletinCommunalOttignies_210x148_mont-saint-guibert_w33_IC.indd   1 7/07/17   16:35



DU  BON
Du beau

EUX PAS

AD DELHAIZE Limal « Chez Darche » ï Tél. 010 42 03 03

HORAIRE - ouvert tous les jours : 
Le lundi de 13h à 19h � Du mardi au samedi de 8h30 à 19h ï Dimanche et jours fériés de 8h à 12h

C'EST LA RENTRÉE, 
REPRENEZ  
VOS BONNES  
HABITUDES...
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Dans nos écoles

L
a formation « Brevet 
du cycliste » organisée 
par l’ASBL Pro Vélo - 
en collaboration avec 

les services Enseignement et 
Environnement/Mobilité de la 
Ville, la police, le GRACQ et Les 
Débrouillards pour la mise en 
conformité des vélos - remporte un 
grand succès, chaque année.

En 2017, ce sont 220 élèves des 
écoles communales de Lauzelle, 
Limelette et Mousty, de l’athénée 
royal Paul Delvaux et de l’école 
Notre-Dame de Mousty qui ont 
suivi les quelque 30 heures de 
cours théoriques et pratiques, pour 
perfectionner leur maîtrise du vélo.

Ils ont appris le code de la route 
et effectué des exercices dans 
la cour de leur école, avec leur 
titulaire et parfois leur professeur 
de gymnastique. Après quoi, ils 
ont effectué un circuit sur la voirie, 
lors de 3 ou 4 séances, avec le 
coordinateur de Pro Velo Marwan 
Hamzaoui. 

« C’est ce même circuit, effectué 
seul, qui a permis d’évaluer les 

aptitudes de chaque élève », 
explique Céline Vander Sande, 
animatrice pédagogique au service 
Enseignement. « Des observateurs 
étaient postés en différents points du 
circuit, pour regarder où les enfants 
portent leur regard, comment ils 
indiquent leur intention de tourner 
à l’aide de leur bras… »

La remise des brevets avait lieu 
le 26 juin à l’école de Blocry, 
en présence des parents, des 
enseignants et des directions des 

écoles. L’échevin de l’Enseignement 
Michel Beaussart a rappelé l’intérêt 
de ce projet, en insistant sur le fait 
que le brevet n’assure pas que 
l’enfant est en sécurité dans toute 
situation à vélo en rue. Il s’agit du 
début d’un apprentissage qui devra 
être poursuivi en famille, à l’école…

Chaque enfant s’est vu remettre, 
par son titulaire, un brevet ou une 
attestation, ainsi qu’une chasuble 
offerte par la Ville. ■

A l’aise à vélo
Quelque 220 élèves de 5e et 6e primaire ont obtenu leur brevet du cycliste. Les diplômes étaient remis le 
26 juin, à l’école de Blocry.

Ces élèves ont suivi 30 heures de cours pour perfectionner leur maîtrise du vélo.

Challenge Ecole  
Zéro Watt

1er prix de la Pédagogie pour l’école 
de Limelette.

Bravo aux élèves en 3e primaire 
à l’école communale de Limelette 
et à leur institutrice Carine Van 
Grieken.

Ils ont remporté le 1er prix de la 
Pédagogie, lors de la 6e édition 
du Challenge Ecole Zéro Watt, 
pour la manière dont le personnel 
enseignant a décliné les enjeux du 
Challenge.

Le Challenge Ecole Zéro Watt 
encourage les élèves à découvrir 
et mettre en œuvre les gestes 
qui permettent à leur école 
de réaliser de substantielles 
économies d’électricité, mais 
aussi une prise de conscience 
des enjeux environnementaux.

Les 30 écoles participantes 
ont atteint l’objectif de 10% 
d’économies, avec une moyenne 
autour des 20%.

« Nous avons pro�té du Challenge 
pour mettre en place une 
série d’activités. Un tableau de 
service a été établi : qui éteint 

les lumières, ferme les portes 
en hiver, aère la classe… Les 
enfants ont créé des colliers et 
des couronnes, pour identi�er 
les responsables », explique 
Carine Van Grieken. « Nous 
avons développé l’électricité au 
cours d’éveil, grâce à une malle 
pédagogique de Scienceinfuse. 
Nous avons travaillé les énergies 
naturelles, fait des ateliers 
d’écriture et créé des panneaux 
d’information pour sensibiliser 
toute l’école. » 
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L
es quelque 30 élèves en 
3e maternelle dans les 
classes de Nathalie Herent 
et Virginie Evrard, à l’école 

communale de Mousty, ont 
découvert ce que signi�e « faire du 
neuf avec de l’ancien ».

Pendant cinq semaines, ils ont 
travaillé toutes les disciplines 
(mathématiques, français, tech-
nologie, artistique…), à leur niveau, 
pour concevoir un espace « Jardi-
Jeux » à partir d’objets récupérés 
ici et là.

« Nous avons écrit aux parents pour 
leur demander des palettes, pneus, 
cailloux, graviers, copeaux, bottes, 
plantes, éviers, bassines, housses 
de couette… », explique Nathalie 
Herent. « Nous avons reçu les 
armoires de l’ancienne cuisine de 
voisins de l’école, que nous avons 
transformées en bacs à jeux. »

L’idée est née à l’été 2016, quand il a 
été décidé de remplacer les châssis 
des classes. Les institutrices en ont 
pro�té pour demander à ce que les 
portes s’ouvrent vers l’extérieur, 
a�n de pouvoir pro�ter d’un terrain 
inutilisé jusqu’ici.

« Les ouvriers de la commune ont 
clôturé l’espace et nous avons 
agrandi nos classes… dehors ! »

Les enfants ont aménagé différents 
coins : cabane de la tranquillité, 
coin à manger, titi musée, banc 
des artistes, fermette, coin des 
mathématiques, coin chantier, 
jeux « chamboule tout », « balles-
eau », têtes arc-en-ciel… auxquels 
ils ont donné des noms (l’occasion 
de travailler le langage).

« Les parents nous ont rejoints lors 
d’un week-end de travail, avant le 
congé de l’Ascension. Ils ont été 
extraordinaires ! »

Pas abrité de la pluie ? Peu importe ! 
Le « Jardi-Jeux » se transformera au 
�l du temps, pour évoluer avec les 
élèves qui s’y succèderont.

Des ateliers scienti�ques
Virginie Evrard se réjouit de ce 
retour à la nature, essentiel à 
l’époque des tablettes.

« Beaucoup d’enfants n’ont pas 
la chance d’aller jouer dehors. Ils 
vivent dans un appartement, ou bien 
leurs parents sont très occupés. 
Vive le plaisir de faire rouler son 
petit camion dans la terre et de 
rentrer avec son pantalon sale ! »

L’institutrice nous montre les 
trésors cachés dans une armoire 
installée en hauteur : seringues, 
entonnoirs, aquarium, accessoires 
de mesure…

« Nous organiserons des ateliers 
scienti�ques, pour observer 
notamment ce qui coule et ce qui 
�otte. »

L’inauguration du « Jardi-Jeux » 
avait lieu le 2 juin. Les parents y 
étaient invités, ainsi que l’échevin de 
l’Enseignement Michel Beaussart,  
 

le conseiller pédagogique Marcel 
Buelens et la directrice de l’école 
Corinne Bertrand. Celle-ci a offert 
des camions à faire rouler dans le 
Mousty-Chantier.

« Ce sont les élèves de 3e et 4e 
primaire qui ont préparé le buffet 
d’inauguration. Les grands trouvent 
notre projet tellement super que 
nos collègues envisagent d’agrandir 
aussi leurs classes à l’extérieur. Le 
« Jardi-Jeux » pourrait s’étendre 
jusque dans le verger situé à 
l’arrière de l’école. »

L’échevin de l’Enseignement 
constate que de plus en plus 
d’écoles développent des projets de 
terrasses, jardins, potagers, entre 
autres dans le cadre du programme 
« Ose le vert, recrée ta cour » 
porté par GoodPlanet Belgium en 
partenariat avec Natagora et la 
coopérative Cera, avec le soutien 
de la Wallonie.

L’inauguration du « Jardi-Jeux » aux 
Coquerées a clôturé en apothéose 
la rénovation entamée en 2015 
avec l’isolation du toit. ■

Un « Jardi-jeux » à Mousty
Réalisé à partir de matériel de récupération, il a été inauguré le 2 juin.

Les élèves de Mousty ont coupé le ruban, pour inaugurer leur « Jardi-Jeux ».
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C
omme plusieurs familles 
de la rue de la Chapelle 
viennent de le faire (suite aux 
récents aménagements de 

la rue), et déjà beaucoup d’autres 
dans la ville, adoptez un bac à 
plantes. Signez la charte qui vous 
engage à gérer un espace public : 
www.olln.be/pesticides.  

Le principe des bacs partagés est 
de faciliter le travail de nos équipes, 
mais aussi de créer du lien social, 
de favoriser les échanges entre 
voisins (consultez-les !) ;

Choisissez des plantes résistantes, 
qui ne nécessitent pas de produits 
phyto (ceux-ci sont interdits pour 
l’entretien des espaces verts publics 
et ne sont plus du tout utilisés par 
nos équipes) et ne sont pas trop 
exigeantes en eau ;

Veillez à ce que les plantations 
ne gênent pas la visibilité : ni trop 
hautes (ce qui empêcherait de voir 
les piétons) ni trop retombantes (ce 
qui dissimulerait la signalisation ou 
les catadioptres). ■

Adoptez un bac à plantes

Le bac à plantes adopté par Myriam Sosson, à la rue 

de la Chapelle.

Intéressé(e) par des trucs et astuces autour des plantes qui soignent ? Rendez-vous le 2 septembre, de 14 
à 16h, au verger des Clos (entrée par le clos Gouyasse).

Avec ou sans mauvaises herbes ?
Un gazon tondu régulièrement compte 20 plantes différentes, un gazon 
non tondu en compte 40 ! Ce qui attire évidemment plus d’insectes, 
qui vont favoriser l’équilibre de votre jardin (les insectes jouent un rôle 
essentiel dans la chaîne alimentaire).  Un petit coin moins accessible 
pour la tondeuse ? Une aubaine pour la biodiversité !

Toutes les solutions sont bonnes pour éviter le sol nu qui favorise les 
« mauvaises » herbes.  Paillez avec des écorces, copeaux… placez une 
bâche micro-perforée, des plantes couvre-sol… 

Stérilisation  
des chats
La population de chats errants 
a augmenté, causant une 
surpopulation dans les refuges 
et de multiples nuisances 
dans les villes et communes 
(bruit, déjections, dégâts aux 
poubelles…). Les chats sont 
également susceptibles de 
transmettre des maladies aux 
humains, comme la toxoplasmose, 
ainsi qu’aux autres chats.

Notre Ville assure la prise en 
charge intégrale des frais de 
stérilisation des chats errants. 
Vous avez des chats errant 
près de chez vous ? Contactez 
le service Environnement, qui 
vous précisera la procédure 
(environnement@olln.be).

Cette campagne ne s’adresse 
pas aux particuliers qui 
souhaiteraient faire stériliser leur 
chat domestique. A ce sujet, une 
législation régionale est en cours 
de préparation qui vise à rendre 
obligatoire la stérilisation de tous 
les chats avant l’âge de six mois.

Entretenez votre trottoir
Notre règlement de police le stipule : les riverains doivent maintenir le 
trottoir, le �let d'eau et la grille de l'avaloir, ainsi que les accotements 
bordant leur immeuble bâti ou non, en parfait état de conservation et de 
propreté. Et prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité et 
la commodité de passage des usagers. Ceci vaut tant pour les mégots 
ou autres déchets que pour les herbes indésirables.

Nos équipes passent une fois par an, partout. De votre côté :
•  Préventivement, brossez régulièrement les joints des pavés a�n d’y 

éliminer la terre (c’est la technique utilisée par nos équipes, avec ses 
engins mécaniques).

•  Entre les pavés ou dans les graviers, utilisez les binettes, rasettes, 
couteaux et autres outils à désherber.  

•  Contre les plantes aux racines plus coriaces (pissenlits, chardons…), 
rien ne vaut l’arrachage à la main, l’eau bouillante versée régulièrement 
ou les désherbeurs thermiques. Attention : l’eau de Javel est nuisible 
pour les eaux de surfaces et souterraines.
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Le Pôle d’Or à Saule

Succédant à Vincent Engel, Jaco 
Van Dormael et Valérie Bauchau, 
le chanteur Saule sera honoré 
du 19e Pôle d’Or, mérite culturel 
de notre Ville, le 2 octobre, à la 
Ferme du Biéreau. Invitation sur 
inscription auprès de culture@
olln.be avant le 15 septembre 
et dans la limite des places 
disponibles. 

L’ensemble vocal  
recrute

Garçons et �lles de 10 à 17 
ans, vous aimez chanter ? 

L’ensemble vocal du Brabant 
wallon vous invite à le 
rejoindre : cours de chant, 
concerts, mariages, tournées, 
événements… Les répétitions se 
déroulent à Louvain-la-Neuve (à 
la chapelle des Bruyères, parvis 
de la Cantilène), le vendredi, de 
17 à 19h.

P
our fêter leurs 30 ans, 
Les Chœurs du Petit-
Ry (anciennement Le 
Petit Ry-Ton) d’Ottignies 

rassemblent huit chorales de 
l’entité, reconnues pour leur talent, 
lors de trois concerts au Centre 
culturel d’Ottignies (41, av. des 
Combattants). 

Au programme : répertoires 
classiques, contemporains, chants 
du monde, variétés…
      
22 septembre à 20h : 
Phoneomen (chorale d’hommes 
de Louvain-la-Neuve, direction                                                          
Daniel Lipnik), Les Chœurs du 
Petit-Ry (chorale mixte d’Ottignies, 
direction Robert Alaime et Mélanie 

Rihoux), L’ensemble vocal du 
Brabant wallon (chorale de jeunes de 
Louvain-la-Neuve, direction Charlotte 
Messiaen), La Sardane (chorale 
mixte de Court-Saint-Etienne, 
direction Jean-François Dossogne).
                        
23 septembre à 20h : la Chorale 
Saint-Remy (chorale mixte 
d’Ottignies, direction Anne-Catherine 
Caron), Les Chœurs du Petit-Ry, La 
Badinerie (chorale mixte de Louvain-
la-Neuve, direction Daniel Lipnik).

24 septembre à 16h : Le Chanteau 
(chorale mixte d’Ottignies, direction 
Philippe Favette), Good Vibrations 
(chorale de jeunes de Louvain-la-
Neuve), Les Chœurs du Petit-Ry.

Prix des places :
1 jour :  15€  - 12€ (prévente et 

membres A Cœur Joie)
2 jours :  20€ (prévente et membres 

A Cœur Joie)
3 jours :  25€ (prévente et membres 

A Cœur Joie)
Enfants < 12 ans : gratuit  ■

L
e Festival musical 
du Brabant wallon 
programme 10 
concerts (50 

artistes) en dix lieux, du 
22 septembre au 20 
octobre. Les claviers y 
seront à l’honneur.

Deux dates à la Ferme du Biéreau :
•  Le 7 octobre à 20h30 : 

« Canciones de Buenos Aires », 
avec Diego Flores (chant) et 
William Sabatier (bandonéon) ;

•  Le 12 octobre à 20h30 : « Les 
meilleures œuvres du répertoire 
de Pierre Bartholomée, à 
l’occasion de ses 80 ans », par le 
Quatuor Tana et Julien Bénéteau 
à la clarinette.

80 ans à l’écart des certitudes
Pour précéder le concert du 12 
octobre, l’UCL et le Festival musical 
du Brabant wallon proposent une 
journée (9h30 à 18h) centrée sur 
la carrière du chef d’orchestre 
et compositeur ottintois Pierre 

Bartholomée (notre Pôle 
d’Or 2007, anciennement 
à la tête de l’Orchestre 
Philharmonique Royal de 
Liège et de l’ensemble 
Musiques Nouvelles).

Le public sera invité à 
ré�échir aux étapes de la vie d’une 
œuvre, de sa composition à son 
écoute. 

Que fait un compositeur ? Que 
montre une partition ? Comment 
la déchiffrer, la comprendre et la 
jouer ? Compositeurs, metteurs en 
scène, philosophes et musicologues 
témoigneront de leur expérience.

L’entrée au colloque est gratuite, 
seuls les repas sont payants. ■

Festival de chorales

Pierre Bartholomée

Les 22,23 et 24 septembre, pour les 30 ans des Chœurs du Petit-Ry.

0477/701782 (17 à 20h)
www.leschoeursdupetitry.be 

www.lesfestivalsdewallonie.be

0474 / 70 46 86 
xdevillers@me.com

FESTIVAL MUSICAL DU 

BRABANT 
WALLON
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Sport

Marche Adeps de  
la balle pelote

Le club de balle pelote 
d’Ottignies organise une 
marche Adeps (5, 10 et 20 
km) sur des parcours inédits, 
le 10 septembre, de 8 à 
18h, au départ du complexe 
sportif Jean Demeester 
(rue de l’Invasion, 80,  
à Ottignies). 

Badminton aux 
Coquerées

Le club de badminton 
« La plume stéphanoise » 
propose des entraînements 
au Centre Sportif Local 
Intégré (CSLI) de la Plaine 
des Coquerées, à Mousty. 
Les mardis et vendredis, 
de 20 à 23h. Abonnement 
annuel, en catégorie « loisir » : 
100€ (-12 ans), 110€ (-18 
ans), 120€ (+18 ans). En 
catégorie « compétiteur » : 
110, 120 et 145€. 
Réduction pour les familles. 

0475 / 86 85 02

N
otre Ville va décerner 
plusieurs prix aux 
athlètes et équipes 
ayant accompli des 

résultats remarquables durant la 
saison sportive écoulée. 

Bloquez la date du vendredi 6 
octobre pour assister à la remise 

des prix, à 19h à la Ferme du 
Biéreau (Louvain-la-Neuve).

Merci de nous prévenir de votre 
venue.

Vous pouvez également nous 
remettre - avant le 31 août - une ou 
plusieurs candidature(s), en votre 

nom ou au nom d’un sportif, d’une 
équipe ou d’un bénévole du sport. 
Le formulaire de candidature peut 
être obtenu sur simple demande. ■

Mérites sportifs
Assistez à la remise des prix (le 6 octobre) et/ou proposez la candidature de sportifs domiciliés ou jouant à 
Ottignies-Louvain-la-Neuve.

010 / 43 60 21 
sport@olln.be

0473 / 87 15 38
www.plumestephanoise.be

Courir pour l’Escalpade

Le Centre Sportif Local Intégré (CSLI) des Coquerées organise le 3e 

jogging de la ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 24 septembre, au pro�t 
de l’Escalpade. 6 et 10 km, comme l'an dernier.

Départ à 10h pour les marcheurs et 10h30 pour les coureurs.
Le montant perçu pour les inscriptions sera intégralement reversé à 
l'Escalpade: 6€ pour les coureurs (5€ en préinscription sur http://www.
chronorace.be), 6€ pour les marcheurs (sur place). 

Pass-sports
Vous souhaitez vous (re)mettre au sport sans nécessairement vous 
inscrire dans un club ?

Le CSLI et l’échevinat des Sports mettent en place un « Pass-sports », 
dès la rentrée de septembre. Ce Pass (20€, disponible à l'accueil du 
CSLI) vous permettra de participer à 10 séances de sport, à choisir dans 
la grille horaire proposée ci-dessous. Les activités commenceront le 25 
septembre.

Lundi de 20 à 22h: tennis de table (Coquerées)
Mardi et jeudi dès 20h : initiation au jogging (centre Demeester)
Mercredi de 20h30 à 22h: volley (Coquerées)
Jeudi de 9h30 à 11h : Net Volley pour les aînés (Coquerées)
Vendredi de 10 à 11h : zumba gold pour les aînés (Coquerées)
Vendredi de 18 à 20h : badminton (Coquerées)
Dimanche de 11 à 12h : zumba (Coquerées)

www.csli-olln.be

Journée sportive pour les aînés

Le CSLI et Enéosports organisent une « Journée sportive découverte » 
pour les aînés, le vendredi 27 octobre, de 9h30 à 17h, dans les 
infrastructures du CSLI. Participation gratuite.

Les inscriptions se prennent dès à présent (0473 / 54 05 35). Faites 
votre choix parmi les activités proposées : zumba gold, trampoline, 
badminton, gym douce (Viactive), �owball, pickelBall, net-volley, Indiaka, 
yoga, tai-chi, marche nordique, swingolf, pétanque, danses en ligne. Et 
test physique « Stimulus ».

Repas sur réservation. Pique-nique autorisé 
avec consommation à la cafétéria.

www.eneosport.be   
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Loisirs

M
atinées bien-être, 
psychomotricité rela-
tionnelle, mercredis 
créatifs, Le Parle-

Jeu, groupe de parole « La parole à 
chacun son tour » pour les seniors, 
groupe de parole autour de la 
naissance, groupe de « self help » 
pour femmes (échange et soutien 
entre les femmes concernant la 
santé et la sexualité), histoires en 
famille (histoires et contes réveillés 
par la conteuse « Petite fOlie »… 
les participants en deviennent 

ensuite les héros), yoga enfants, 
yoga enfants-parents, sophrologie 
et yoga (vini yoga, sophrologie anti-
burn-out, ateliers de « Touches de 
vie » (initiation aux techniques du 
corps et du contact, atelier de 
pleine présence sensitive), cours 
de stretching, Qi Gong et Tai Chi 
Chuan…

Le programme complet est publié 
dans les actualités de notre site 
www.olln.be. Il peut aussi vous être 
envoyé, sur simple demande.

Vous souhaitez développer des 
activités ? Des locaux peuvent être 
loués à la MEFS. ■

Enfance, famille, santé 
Reprise des activités en septembre, à la Maison de l’Enfance, de la Famille et de la Santé (MEFS),
10, rue de la Sapinière, à Blocry.

010 / 43 61 72 • 0473 / 64 08 23
maisondelenfance@olln.be
http://olln.be/enfance-jeunesse/maison-de-lenfance

SOS bénévoles

Le Parle-Jeu recherche des bénévoles. L’ASBL propose des moments d’accueil dans l’esprit des 
Maisons vertes de Françoise Dolto. L’équipe est composée de psychologues et de bénévoles ayant une 
sensibilité ou ayant travaillé dans le monde de la petite enfance ou de la parentalité. 

Lire et jouer

Les mercredis d’août, les bibliothèques et ludothèques 
publiques vous invitent à pro�ter d’un moment de détente, 
de 12 à 18h, dans la cour de la Ferme du Douaire 
(avenue des Combattants, 2, à Ottignies). En partenariat 
avec le Centre culturel.

Coin lecture, coin jeux, coin brocante (de 15 à 17h), coin 
pique-nique… à l’ombre des parasols. A la manière des 
boîtes à livres, venez lire, échanger, emporter, emprunter 
les livres éparpillés dans la cour. Des jeux anciens seront 
mis à votre disposition.

De 16 à 17h, les animatrices de la bibliothèque proposent 
des lectures d’albums aux pieds des totems, pour les 
enfants à partir de 3 ans (cette action « Lire dans les 
parcs » a lieu les mardis, à Louvain-la-Neuve : dans les 
jardins de la place Louis Pasteur, de 16 à 17h). Gratuit.

Ne manquez pas la soirée jeux organisée à la Ferme du 
Douaire, le vendredi 18 août à partir de 16h. Avec les 
animateurs d’Imagimonde. 2€.

Vélo pour les 10 -13 ans

Le service Extrascolaire de la Ville propose 
aux 10-13 ans de participer au brevet 
du cycliste, du 28 au 31 août, de 10 à 
16h. Sensibilisation à la sécurité routière, 
entraînement des habiletés et de la maîtrise 
du vélo, apprentissage de la circulation sur 
la voie publique… et passage du brevet. La 
formation sera assurée par le Gracq, la police 
et Pro Velo. Le rassemblement se fera à l’école 
communale de Lauzelle. La participation est 
gratuite !

Pas de vélo ? En partenariat avec l’ASBL La 
Cordiante, il sera possible d’en acquérir un 
pour une somme modique.

Ne tardez pas à vous inscrire, le nombre de 
participants est limité à 16.

010 / 22 54 03, cdelforge@ssmwavre.be,  
0473 / 64 08 23, maisondelenfance@olln.be  

bibludolln.be
010 / 43 61 95
extrascolaire@olln.be

Le  vent  souffþle 

t, 
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Loisirs

L
a Ville recherche des 
partenaires pour sa 2e 
rencontre « Jeu t’aime » à 
destination des enfants de 0 

à 14 ans et de leurs parents. La 
rencontre - initiative du programme 
« Yapaka » - aura lieu le 26 novembre, 
dans les locaux du Centre Sportif 
Local intégré (CSLI) des Coquerées.

Jeux de société, psychomotricité, 
animations de cirque, animations de 
danse et musique, déguisements et 
grimage, livres, bande-dessinées et 
contes…  Si vous pouvez proposer 
une de ces activités, ou un autre 
« jeu », contactez-nous  : 
010 / 43 61 77, jeunesse@olln.be.

Priorité sera donnée aux personnes 

ou associations locales. Le choix se 
fera en fonction de la place disponible, 
avec le souci de diversi�er l’offre. 

Chers parents, réservez déjà le 
dimanche 26 novembre pour venir 
avec vos enfants découvrir tous les 
« jeux » proposés par nos partenaires 
et repartir avec des idées pour jouer 
chez vous. ■

L
e Beau vélo de Ravel revient 
dans notre ville ! Le village 
sera situé dans le parc de 
l’Hôtel Ibis Styles Meeting 

Center, le long du boulevard de 
Lauzelle à Louvain-la-Neuve.

Accueil et inscription gratuite, dès 
10h. Brunch gratuit pour les 2000 
premiers et t-shirt pour les 1300 
premiers. 

Village d’enfants : châteaux 
gon�ables, murs d’escalade, 
« spéléobox », initiation au golf, 
clowns, grimage… Stand découverte 
du Musée L de Louvain-la-Neuve, 
par l’Institut du Patrimoine wallon.

A 13h : show aérien avec les Red 
Devils, les Ailes militaires belges.

A 13h10 : départ de la balade qui 
conduira les participants au bois de 
Lauzelle, au Cœur de Ville d’Ottignies, 
à Pinchart, Moriensart… 

Halte-ravitaillement entre 14h15 
et 14h45 sur la place de Céroux 
(animations musicales avec 
l’Orchestrakot de Louvain-la-
Neuve, dégustation de spécialités 
locales…), avant de repartir vers le 
Bois des Rêves, le Parc de l’Etoile…

Retour au village dès 16h, concerts 
gratuits : Hong Kong Stars, Thom 
Frank Hopper et Natasha St-Pier.

Réservez un vélo (électrique ou non) 
à l’avance : 0479 / 12 33 58. 

En radio : en direct sur VivaCité.
En télévision : sur La Une, le 3 
septembre à 13h30. ■

Appel aux spécialistes du jeu

Le Beau vélo de Ravel
Le 2 septembre, redécouvrez notre ville, à bicyclette, à pied, à cheval… pour une balade de 27km en compagnie 
de l’animateur de la RTBF Adrien Joveneau et de ses invités.

LES ÉTAPES 2017

Samedi 24 juin : Comines - Samedi 01 juillet : Raeren - Samedi 08 juillet : Orp-Jauche – Hélécine - Samedi 15 juillet : Libin – Euro Space Center

Jeudi 20 juillet : La Nuit du RAVeL : La Louvière - Samedi 22 juillet : La Louvière - Samedi 29 juillet : Esneux – Fraiture - Samedi 05 août : Lessines

Samedi 12 août : Welkenraedt - Samedi 19 août : Woluwe-Saint- Pierre - Samedi 26 août : Dison - Samedi 02 septembre : Ottignies-Louvain–la–Neuve

Samedi 09 septembre : Rumes – Tournai - Dimanche 17 septembre : Bruxelles 

présentent le BEAU VÉLO DE RAVeL 2017 à

OTTIGNIES
le samedi 2 septembre
en concerts GRATUITS dès 16h

THOM FRANK HOPPER

&
NATASHA ST PIER

HONG KONG STARS

www.rtbf.be/lebeauvelo 
www .vivreici.be

SOS signaleurs 
bénévoles

Cycliste amateur ou averti ? Féru 
de courses et soucieux de la 
sécurité ? 
Rejoignez l’organisation en tant 
que signaleur du parcours.

Vos qualités : 
•  Avoir minimum 18 ans ;

•  Etre disponible et à son poste 
le 2 septembre de 12 à 16h ;

•  Participer au brie�ng un soir 
de la semaine qui précède 
(obligatoire) ;

•  Régler la circulation aux points 
de con�its du parcours ;

•  Arrêter la circulation au 
moment du passage des 
cyclistes.

Rémunération : 5€/heure (max 
32,71€ pour la journée)  + 1 
ticket repas + 3 tickets boissons
Envoyez votre candidature avec 
vos coordonnées complètes 
(y compris votre date de 
naissance) à l’administration 
communale, avenue des 
Combattants, 35 à 1340 
Ottignies ou personnel@olln.be 
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Infos : www.cll.be ou 0800 21 332
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       Tribune libre

Beaucoup de projets immobiliers 
démesurés sont envisagés ou en 
cours dans notre commune, de 
tous les côtés en même temps 
(Benelmat et alentours de la 
gare, Bétons Lemaire, Ottignies 
centre, l’Esplanade…). Les citoyens 
réagissent vivement (avec des 
réclamations de plus en plus 
pointues) aux enquêtes publiques, 
poussent le Collège à organiser 
une consultation populaire sur le 
projet d’extension de L’esplanade, 
mais rien ne change, on enchaîne 
promotion après promotion et on 
continue à construire la ville sans 
l’accord des habitants, tel un 
bulldozer sans frein… 

Nous voudrions renverser la 
vapeur mais aujourd’hui dans 
l’opposition, nous n’avons pas 
beaucoup d’autres moyens que 
ceux des citoyens…

En matière d’aménagement du 
territoire, nous avons maintes 
fois répété notre souhait 
d’une urbanisation modérée et 
progressive, notre volonté de 
conserver la spéci�cité de notre 
ville à la campagne couplée 
d’un site universitaire et du 
premier parc scienti�que de 
Belgique. Nous ne sommes pas 
les faubourgs de Bruxelles et ne 
voulons pas le devenir, même si 
certains voudraient le faire croire. 
Nous continuerons à défendre 
énergiquement cette position et à 
réagir sur tout projet d’importance.

Concernant le développement 
économique, notre groupe 
OLLN2.0 est bien entendu en 
faveur de celui-ci mais également 
de manière contenue et en fonction 
des besoins avérés de notre 
commune et de ses habitants.

En tant que groupe de l’opposition, 

nous avons réclamé un schéma 
communal de développement 
commercial pour l’ensemble du 
territoire communal,  mais le 
Collège s’est contenté d’une étude 
de gestion urbaine et commerciale 
localisée uniquement à Louvain-
la-Neuve. Pour nous, c’est 
regrettable…

Le dossier de l’extension de 
L’esplanade, nous a bien occupés 
ces dernières semaines. Après que 
le Collège (ECOLO/ CDH/PS) ait 
délivré le permis socio-économique 
en 2014, à l’unanimité et sans 
aucune consultation ou publicité 
préalables, le bourgmestre a 
déclaré en séance du Conseil 
communal du 20.06.17 que pour 
le projet d’extension c’était non, 
en précisant que la responsabilité 
était sur les épaules du promoteur 
( ?) et que ce dernier allait ré�échir 
jusqu’à l’automne.

Plusieurs mandataires de 
la majorité se sont engagés 
publiquement à respecter les 
résultats de la consultation 
populaire. Mais quant aux moyens, 
aucune information n’a circulé et 
rien ne semble bouger du côté du 
Collège…

Concernant l’aménagement du 
centre d’Ottignies, le rapport 
d’incidences est en cours de 
réalisation et nous avons demandé 
à ce que l’aspect « mobilité » soit 
expressément ajouté dans le cahier 
de charges. Pour nous, il est clair 
qu’il faut une localisation adéquate 
des activités par rapport aux lieux 
de vie et aux infrastructures de 
communication et que la ré�exion 
doit s’engager dès maintenant.

Nous sommes attachés à la 
dimension humaine du centre 
d’Ottignies et souhaitons la 

conserver en respectant le 
bâti existant et en créant des 
liaisons piétonnes en lien avec 
des stationnements proches et 
accessibles. 

Dans notre vision, le lien entre la 
place du Centre, le Douaire et les 
rues adjacentes jusqu’à la porte 
de Mousty est essentiel. C’est 
pourquoi nous pensons qu’un 
cordon commercial doit être 
créé entre Ottignies et Court-
Saint-Etienne, a�n d’étendre le 
commerce de proximité et de 
diminuer les déplacements en 
voiture. Les aménagements 
projetés doivent être porteurs 
d’une nouvelle dynamique dans 
le centre, avec des espaces de 
détente et de convivialité et des 
espaces publics de qualité.

Pour pouvoir imaginer notre futur 
centre-ville, il faudrait commencer 
par �xer l’emplacement idéal d’une 
vraie place communale.

Point de mire indispensable au 
développement du centre, nous 
pourrions déjà y ré�échir et lancer 
une ré�exion citoyenne avant de 
modi�er quoi que ce soit et de 
délivrer le premier permis.

L’échange d’idées nous tient à 
cœur, êtes-vous prêts à y ré�échir 
dès maintenant avec nous ? Si oui, 
faites-nous part de vos suggestions 
en réagissant sur notre site olln2.0. 

En vous remerciant… ■

Pour le groupe OLLN2.0,
Bénédicte Kaisin, conseillère 
communale et cheffe de �le au 
Conseil communal.

Minorité

Brèves urbanistiques






